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Annexe 2 à l'arrêté-cadre Veude-Négron, Creuse, Gartempe-Anglin 2018

Plan d'alerte et mesures de restriction par zones de gestion

1. Veude et Négron

2. Gartempe et Anglin

3. Creuse

 Arrêté-cadre Veude-Négron, Creuse, Gartempe-Anglin 2018



Bassin de la VEUDE et du NEGRON

Périmètre concerné : Bassin hydrographique du Négron, de la Veude et de leurs affluents.

Communes concernées : 

Léméré

prélèvements en rivière prélèvements en nappes

DERCE
ORCHES
POUANT
SAINT-GERVAIS-LES-TROIS-CLOCHERS
THURE

BERTHEGON
BEUXES
CEAUX-EN-LOUDUN
MESSEME
NUEIL-SOUS-FAYE
ORCHES
PRINCAY
SAMMARCOLLES
VEZIERES

Prélèvements concernés : prélèvements en rivière et en nappe rattachés à l'indicateur Léméré
précisé sur le registre d’autorisation individuelle.

MESURES GÉNÉRALES au point nodal : Vn1 du bassin Veude-Négron
à Nouâtre (37) sur la Vienne

SDAGE Loire-Bretagne
DOE : Débit Objectif d’étiage : 30 m3/s

NIVEAU D’ALERTE DÉBIT
DSA 29 m3/s

Débit de crise 24 m3/s

Mesures particulières au point de référence :si
Site hydrométrique de Léméré 

Prélèvements rattachés à l'indicateur de Léméré
 Seuils DÉBIT DISPOSITIONS
Gestion de 
printemps
du 1er/04/18 au 
17/06/18

DSAP 0,45 m3/s Respecter le volume hebdomadaire réduit de 50 % 
(VHR en Vienne)

DCP 0,33 m3/s  - Prélèvements interdits en rivière*
- Respecter le volume hebdomadaire déduit de 50 %
(VHR en Vienne) pour les prélèvements en nappes**

Gestion 
estivale
Du 18/06/18 au 
30/09/18

DSA 0,34 m3/s 30 % de réduction du volume hebdomadaire
DSAR 0,33 m3/s Respecter le volume hebdomadaire réduit de 50 % 

(VHR en Vienne)
DC 0,15 m3 /s  - Prélèvements interdits en rivière*

- Respecter le volume hebdomadaire réduit de 50 %
(VHR en Vienne) pour les prélèvements en nappes**

* Les prélèvements en nappes situés dans une bande de 200 m de part et d’autre du réseau
hydrographique sont gérés comme des prélèvements en rivière (liste jointe en annexe de l’arrêté
cadre)

** en attendant une gestion harmonisée de l'ensemble des points de prélèvements en nappes du 
sous-bassin avec le département limitrophe d'Indre-et-Loire
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Bassin de la GARTEMPE et de l'ANGLIN

Périmètre concerné :Bassin hydrographique de la Gartempe et de l'Anglin et leurs affluents.

Communes concernées : 

Prélèvements concernés :  Prélèvements en nappe et  en rivière rattachés aux indicateurs de
Montmorillon et Angles-sur-l'Anglin précisés sur le registre d'autorisation individuelle

Mesures générales au point nodal : Gr du bassin de la Gartempe à Vicq sur Gartempe

SDAGE Loire-Bretagne

DOE : Débit Objectif d’étiage : 3,9 m3/s

NIVEAU D’ALERTE Débit
DSA 3.9 m3/s

Débit de crise DCR 3.5 m3/s

Mesures particulières au point de référence :
Site hydrométrique de Vicq sur Gartempe sur la Gartempe

Prélèvements en rivière et en nappes des bassins de la Gartempe et de l'Anglin

 Seuils Débit DISPOSITIONS
Gestion de printemps
du 1er/04/18 au 17/06/18

DSAP 7 m3/s 50 % de réduction du volume hebdomadaire  
(VHR en Vienne) 

DCP 4 m3/s  prélèvements interdits

Gestion estivale
Du 18/06/18 au 30/09/18

DSA 3,9 m3/s 30 % de réduction du volume hebdomadaire

DSAR 3,8 m3/s 50 % de réduction du volume hebdomadaire 
(VHR en Vienne)

DC 3,6 m3/s
 Prélèvements interdits en rivière,
Prélèvements en nappe réduits à 50 % du 
volume hebdomadaire (VHR en Viennne)
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ANGLIN
 prélèvements en nappes prélèvements en rivière
BETHINES LIGLET
JOURNET BETHINES
LA TRIMOUILLE
LIGLET
VILLEMORT

GARTEMPE
 prélèvements en nappes prélèvements en rivière
ANGLES SUR L'ANGLIN JOUHET
ANTIGNY LA ROCHE POSAY
HAIMS MONTMORILLON
JOUHET PINDRAY
LATHUS SAINT REMY SAINT GERMAIN
LIGLET SAINT PIERRE DE MAILLE
MONTMORILLON SAULGE
NALLIERS VICQ SUR GARTEMPE
PINDRAY
SAINT GERMAIN
SAINT PIERRE DE MAILLE
SAINT SAVIN



Mesures particulières au point de référence :
Site hydrométrique de Montmorillon sur la Gartempe

Prélèvements en rivière rattachés à l'indicateur de Montmorillon  - bassin de la Gartempe
Seuils Débit DISPOSITIONS

Gestion de printemps
du 1er/04/18 au 17/06/18

DSAP 5 m3/s 50 % de réduction du volume hebdomadaire
pour (VHR en Vienne) 

DCP 3,3 m3/s  prélèvements interdits
Gestion estivale
Du 18/06/18 au 30/09/18

DSA 3,35 m3/s 30 % de réduction du volume hebdomadaire

DSAR 3,3 m3/s 50 % de réduction du volume hebdomadaire
(VHR en Vienne)

DC 2,2 m3/s  prélèvements interdits 

Mesures particulières au point de référence :
Site hydrométrique d'Angles-sur-l'Anglin sur l'Anglin

Prélèvements en rivière rattachés à l'indicateur d'Angles-sur-l'Anglin – bassin de l'Anglin
Seuils Débit DISPOSITIONS

Gestion de printemps
 du 1er/04/18 au 
17/06/18

DSAP 1,9 m3/s 50 % de réduction du volume hebdomadaire 
pour (VHR en Vienne) 

DCP 1,3 m3/s  prélèvements interdits

Gestion estivale
Du 18/06/18 au 30/09/18

DSA 1,32 m3/s 30 % de réduction du volume hebdomadaire

DSAR 1,3 m3/s 50 % de réduction du volume hebdomadaire 
(VHR en Vienne)

DC 0,81 m3/s  prélèvements interdits 
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Bassin de la CREUSE

Périmètre concerné :Bassin hydrographique de la Creuse et ses affluents.

Communes concernées :

Prélèvements concernés     : prélèvements  en nappe et  rivière  rattachés  à  l’indicateur  Leugny
précisé sur le registre d’autorisation individuelle.

MESURES GÉNÉRALES au point nodal : Cr1 du bassin de la Creuse
à Leugny sur la Creuse
SDAGE Loire-Bretagne

DOE : Débit Objectif d’étiage : 10,4 m3/s
NIVEAU D’ALERTE DÉBIT

DSA 10 m3/s
Débit de crise DCR 6 m3/s

Mesures particulières au point de référence :
Site hydrométrique de Leugny sur la Creuse

Prélèvements en rivière et nappes du bassin de la Creuse
  Seuils DÉBIT DISPOSITIONS

Gestion de printemps
du 1er/04/18 au 
17/06/18

DSAP 15 m3/s 50 % de réduction du volume hebdomadaire 
pour (VHR en Vienne) 

DCP 10 m3/s  prélèvements interdits

Gestion estivale
Du 18/06/18 au 30/09/18

DSA 10,5 m3/s 30 % de réduction du volume hebdomadaire
DSAR 10 m3/s 50 % de réduction du volume hebdomadaire 

(VHR en Vienne)
DC 6 m3/s  prélèvements interdits 
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prélèvements en rivière  prélèvements en nappes
BUXEUIL COUSSAY LES BOIS
LES ORMES
LESIGNY
LEUGNY
MAIRE
PORT-DE-PILES
SAINT REMY SUR CREUSE



Annexe 3
Bassin de la VEUDE et du NEGRON

Liste des points de prélèvements situés dans une bande de 200 m
de part et d’autre du réseau hydrographique et gérés comme

des prélèvements rivière

Arrêté-cadre Veude-Négron, Creuse, Gartempe, Anglin 2018 – Annexe 3

prélèvement np_riv indicateur bassin commune

002301 NP LÉMERÉ Veude-Négron BERTHEGON

002601 NP LÉMERÉ Veude-Négron BEUXES

002602 NP LÉMERÉ Veude-Négron BEUXES

002603 NP LÉMERÉ Veude-Négron BEUXES

002604 NP LÉMERÉ Veude-Négron BEUXES

002605 NP LÉMERÉ Veude-Négron BEUXES

002607 NP LÉMERÉ Veude-Négron BEUXES

002608 NP LÉMERÉ Veude-Négron BEUXES

004402 NP LÉMERÉ Veude-Négron CEAUX-EN-LOUDUN

004407 NP LÉMERÉ Veude-Négron CEAUX-EN-LOUDUN

004408 NP LÉMERÉ Veude-Négron CEAUX-EN-LOUDUN

018102 NP LÉMERÉ Veude-Négron NUEIL-SOUS-FAYE

018103 NP LÉMERÉ Veude-Négron NUEIL-SOUS-FAYE

018201 NP LÉMERÉ Veude-Négron ORCHES

019701 NP LÉMERÉ Veude-Négron POUANT

019702 NP LÉMERÉ Veude-Négron POUANT

028704 NP LÉMERÉ Veude-Négron VEZIERES
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